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Résumé :

La coopération entre les juridictions pénales internationales et l'OIPC-Interpol, en particulier la Cour
pénale internationale (CPI),  est  quasi  indispensable pour  lutter  contre l'impunité et  garantir  un
procès équitable. Cette coopération juridico policière repose principalement sur l'absence de pouvoir
de  police  propre  aux juridictions  pénales  internationales.  Cependant,  elle  demeure  insuffisante,
compte tenu de la politisation des fonctions des instances internationales en matière pénale au
niveau  pré  procès.  Il  est  essentiel  de  démontrer  les  lacunes  de  la  CPI,  notamment  en  tant
qu'instance dite autonome et universelle. Ces lacunes se manifestent par le poids de la politisation
des travaux de la Cour, notamment suite à l'exonération des chefs d'accusation des crimes des
grandes puissances.


